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Melle, le 08/04/2004



Courrier adressé à la direction de Rhodia,




Au maire de Melle



Et au préfet des Deux-Sèvres

Monsieur, 

Dans l’arrêté préfectoral du 23 mars 2004, il est  mentionné l’existence d’une étude des sols, notamment de son étape B, datée de juin 2003, qui met en évidence des fuites d’égouts et de caniveaux au sein de l’usine Rhodia  et qui propose des investigations dans ce sens, ainsi qu’un programme de surveillance des eaux souterraines sur le site et à la source de Fontegrive.

Vous connaissez notre association qui milite pour le respect de l’environnement dans le Mellois. Vous nous avez fait part,  à maintes reprises lors de multiples réunions, de votre souci de transparence et de votre engagement  à limiter les pollutions générées par l’usine.
Nous souhaiterions prendre connaissance de cette étude de sols, c’est pourquoi nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous la transmettre et éventuellement nous serions disposés à   vous rencontrer afin d’échanger sur  ce sujet. 

 Dans cette attente,  nous vous prions d’agréer, Monsieur ….., l’expression de nos salutations distinguées.

Pour CIMES

La Présidente,

Geneviève PAILLAUD 
Centre socio-culturel CIMES BP 38 79500 Melle

cimes.melle@caramail.com
http://membres.lycos.fr/cimesmelle


